
3) S'il est constaté que le navire enfreint la présente Convention, la Partiequi procède à l'inspection peut prendre des mesures pour adresser unavertissement au navire, le retenir, le renvoyer de ses ports ou ne pas l'yadmettre. Une Partie qui prend de telles mesures à l'encontre d'un navire aumotif qu'il ne satisfait pas à la présente Convention informe immédiatementl'Administration du navire intéressé.

4) Les Parties coopèrent à la recherche des violations et à la mise enapplication de la présente Convention. Une Partie peut aussi inspecter un navire
qui entre dans un port, un chantier naval ou un terminal au large relevant de sajuridiction lorsqu'une autre Partie lui demande de procéder à une enquête et luifournit suffisamment de preuves que le navire est exploité ou a été exploité eninfraction de la présente Convention. Le rapport de cette enquête est adressé à laPartie qui l'a demandée, ainsi qu'à l'autorité compétente de l'Administration
dont relève le navire en cause, afin que des mesures appropriées puissent êtreprises en vertu de la présente Convention.

ARTICLE 12

Violations

1) Toute violation de la présente Convention est interdite et sanctionnéepar la législation de l'Administration dont relève le navire en cause, où qu'ellese produise. Si l'Administration est informée d'une telle violation, elle effectueune enquête et peut demander à la Partie qui l'a informée de lui fournir despreuves supplémentaires de la violation alléguée. Si l'Administration estconvaincue qu'il existe des preuves suffisantes pour permettre d'engager despoursuites au titre de la violation alléguée, elle fait en sorte que ces poursuitessoient engagées le plus tôt possible conformément à sa législation.L'Administration informe promptement la Partie qui a signalé la violationalléguée, ainsi que l'Organisation, des mesures prises. Si l'Administration n'apris aucune mesure dans un délai d'un an à compter de la réception desrenseignements, elle en informe la Partie qui a signalé la violation alléguée.

2) Toute violation de la présente Convention dans la juridiction d'unePartie est interdite et sanctionnée par la législation de cette Partie. Chaque foisqu'une telle violation se produit, la Partie doit :

a) soit faire en sorte que des poursuites soient engagées
conformément à sa législation;

b) soit fournir à l'Administration dont relève le navire en cause
les renseignements et les preuves qu'elle pourrait détenir
attestant qu'il y a eu infraction.


